
Les notes maximales doivent correspondre à la grille d'évaluation incluse dans le dossier d'appel d'offres  
 

GRILLE D'ÉVALUATION 
À remplir pour chaque offre par chaque évaluateur 

      

 Maximum Évaluation 

   

Organisation et méthodologie   

   

Motif 20  

Stratégie 20  

Planning des activités 10  

   

Note totale pour l'organisation et la 
méthodologie 

50  

   

Experts principaux   

   

<Expert principal 1> (Max 25 points)   

Qualifications et compétences 5  

Expérience professionnelle générale 5  

Expérience professionnelle spécifique 15  

< Expert principal 2> (Max 15 points)   

Qualifications et compétences 2  

Expérience professionnelle générale 4  

Expérience professionnelle spécifique 9  

< Expert principal 3> (Max 5 points)   

Qualifications et compétences 1  

Expérience professionnelle générale 1  

Expérience professionnelle spécifique 3  

< Expert principal 4> (Max 5 points)   

Qualifications et compétences 1  

Expérience professionnelle générale 1  

Expérience professionnelle spécifique 3  

Note totale pour les experts principaux 50  

   

Note globale 100  
* si un nombre différent d’experts est présenté, les 50 points seront répartis entre les experts selon la même 
proportion.  
 

Points forts  

Points faibles  

Évaluation accomplie par: 

Nom  

Signature  

Date  

 



  

INSTRUCTIONS AUX ÉVALUATEURS 

Chaque évaluateur doit procéder à une évaluation initiale des offres techniques et attribuer 
une note sous chaque -critère en fonction de son appréciation. 

Chaque évaluateur doit être ne mesure de justifier son évaluation et ses notes lors des 
réunions du comité d'évaluation. Cette justification doit se faire par rapport à la description 
du projet incluse dans les termes de référence et, en ce qui concerne les experts principaux, 
selon leur profil descriptif qui s'y trouve également. En conséquence, les évaluateurs doivent 
faire des commentaires dans les cases "points forts" et "points faibles". 

Les évaluations sont discutées en réunion du comité d'évaluation et chaque évaluateur peut 
ajuster son évaluation suite à cette discussion. 

Si des entretiens ont lieu, chaque évaluateur peut revoir son évaluation des experts 
principaux en fonction de ces entretiens. 

Tout ajustement ou toute révision de score doit être justifié et noté dans le rapport 
d'évaluation.  

Veuillez noter que seules des offres obtenant une moyenne d'au moins 80 points feront 
l'objet d'une évaluation financière. 


